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Extrait du Registre des Délibérations 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

le Con .. il Munieip.I , ligdement convoqui , ',,, .. 'uni i. 1. M.irie, en ,;.nce publique, "'u, 1. 

pré,idene< de M OM.iewt FABER Je'm-PÙ'JU'.e PJ[.t'JI1Ü~J[. Adjoùu ,Ut J.la.ùte 

E EUientpréJ.en,": IIM. FABER - TAP-BOUTET-MOST-LE GUEUT-BENOIT-Mme 
LAFAYE Adjo.int6 
M. BARBAT-Mie. BAR~AUO-VUCHERON-M . BrROLLEAU-Mme BUCI/ET-,\IM. CAI<VAU
COUNI L-Mmu VE GAYE-VEVIGNE-FONTAN-J.'M. GEOFFROY-LAPERCI/E-MARCONI
MONNAIW-REVOLAT _ TIiOMAS-Mme CENAC 

formant 1. majoriti d .. memb .... en ... " i ... 

R<pr.! .. nté. : MM.VE LIPKOWSKI pa..It M. FABEl? 
VAUZIVOU pa..It Me TAP 
BUSSEREAU pa..It M. BENOIT 
PAPEAU p:VI. M, BIROLLEAU 
POTENNEC pa!t Mme VE GAYE 
GAUDIN p:VI. M. REVOLAT 
ROUVOT pa..It ~ BARRAUD-VUCI/ERON 
LACOTTE pa..It M. te Vo~~ MOST 

AOHitte , Mme JEAN 

Ao~ent -exCUh~ ,M. BfRNARV 

PltUi.dent : MoIt6.i~ FABER, Pltvr.Ù!Jt-Adjobtt au Ma..i.Jte 

Mademo,u,e.Ue VEVIGNE C/vtMÜM. a U~ Uu.e SeM.U:.alAe, 

MOM.Ü.wr. te uppoJt.tWl!. M.ppe.Ue an. COi'WW Mtuudpa.! qu.e pfu-
6ieww memt.~u du ComUé de V-iltemon du. Spolt-ûng -Ca.ûno, ont 6a.U 
t'objet d'incu.lpa.t{.oM du C.hen de dLI~~n du pIlodtùt6 
dCA jeux du Spo!tÜJtg-C.u,.ino et au..tJtCA c.he~~ d ' i nculpatioi'W et 
pMpo~e en cOMéquence que ta. Ville de ROVAN6e coi'Wüwe paJt.tie 
c..i.vile du 6ai.t du pJt~jlJ.(üce MM>lc..ieJt wb.i, la ville pVlceva>J.t une 
pa!lt du ptlodu-U de6 jeut de l'Uaol.U.6V11(!.nt, 

Pait a.{.Ueww, le Titlbwm.t de colMteJtce de MARENNES prV!. ju.gement 
du. 18 Octob"-e 1984 a d~c..i.dé t a t"-qu.i.dalion ju.d.ù'Âa.bte a ( ' en.come 
dCA expl!lUa.l"IU . 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
VECiVE , 

de C.OM.t«ueJt la. Ville de ROVAN en quaW~ d,,- paJt.tie c..iv-Ue 
dai'W t ' -iMt:.:lnce eltgag~e come lCA inrutpU daM li:J. pMcbiMe 
6lL6-ùuü.quée, 



" 

• de. dé!>lgllV< Cil qlutV.tf d'AvacM, ,hlDte LACAn Vamùuquc, Avocat J. ROVA~' 
83, <tvellue de PaltJ:aiUltc, po~t ct6~U!lVt l<l. cUn CMC du Ùt1""-,,UJ; de ta. Vine de 
ROYAN dcva>lt la j'W'Ù<iict.ùm en COUM. 

, 

• 

FoJ..t ct dW.vhr te-6 ja,-"" mail, ~1: ail !>rMldili 
Ont ~i9"" ail Re.g-u'Vt~_ ,\\'~. tu Me_rn/H.u pitüervÙ . 

POUR !,XTR"l J CUNFQRME 

PILe V 
Le. 

1 
JP. FABER 
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C I1ARENTr. ·MARITIME 

li' C~DII:IIN( ~ l il< I OCW(IOC(:III1 on 

VILLE DE ROYAN 

PROCAA.HME OIX:E!fJfA L 0 'ACCO!1Pll.GllEKmT 

DU CONl"iAT DE VALORlSATI<Jf 

Les ~ction s et op~rations actuel1eaent en cours d " tude par 
la Ville pour la d~ennie proçhaine sont l es suivantes : 

1 _ LA RENOVATION SIGNIFICATIVE DU CADRE URBA IN A PARTIR DU RESULTAT 

DES ETUDES REALISEES AU TITRE DU CONTRAT TRIENNAL 

_ Poursuite du d~elopj>l'!lOoe.nt du volUlDe et de la qualit ' des 
struct\U"e,. d ' h<!;bergettent du type banalisé , notal\llllellt dans l e cadre 
d 'O. P.A.H. de Z.A.C. d 'A.F .U. et autres procédures. 

- Réaménagement ou r econstruction sur des concepts DOuv .. aux du 
complex .. dit CASINO MUNICIPAL, par inv .. stissem .. nts d 'or isin .. privé .. , 
.. t adaptation d .. l ' .. space publ ic cont igu dit -rrant de Ker~, aVec 
part icipation de a Vin ... 

_ A""énagen<ent pay~ger (par t ranches successives) d ' une prOll.ena.de 
littorale pour piétons entre VALLIERES et l'ONl'AILLAC. 

_ Reprise et adaptat ion d'ouvrages de d'tense contre l a Der 
(en relat ion avec l ' opération précédente) 

• 
Recons titution du profi l de la plage de la Grande Conche 

R'ilI!lénagement fonc t ionnel de l ' espace compris entre le Karché 
Central et la Ker , comportant une amélioration des conditions de l a 
cireulat ion intra. .... uros , de stat i onnement, des cbeno.ineoents pi étonniers. 

- Lancement et anLmation d ' un .. campagne de ravalement des façade s 
de ditt'rents imm~bles p~ ivés . 

Il _ LA RrALlSATION O ' EgtIlPEl'ŒIfTS SPORTIFS ET TOORISTlQUES 

COKPLEKEIfTAlRES 

Salle de spectacle 

Salle polyvalente (nte. oq r éunions) pour hs a uociations 
Royannaises 

Construction du vélOdrome 

Construction d'une patinoir e 

Aménag~ent d ' un parc des expOsitions 

8 .. se naut i que 
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- l'arti cipa hon il la c onstruction d" 9 trous supplél!\entil:r<!s 
au Golf d~ WdNE-GAUIJIN pour obt""ir un équi. pemen t convenan t aux 
compétitions de carac t ~~~ national, voir" internat ional. 

Rénova t ion et ~énagcment du Garden-Tennis (r6novation de courts, 
remi~e en état et déve l oppement de l'~nvironne~ent pay~ger) 

Construc t ion de deux c:ourts couverts 

Création du parc paysager (sect eur de POUSSEAU) ~es Mai sons d ~ 
la Province Française, av~ç organisation d ~ florali~$ internationales 
alltoW' d 'Ulplan d ' eau. 

III - AMELIORATION DES LIAISONS FERROVIAIRES ET AERIENNES 

- Ac tion soutenu .. aupr<';s de l a S .N.C . F . pour obt""ir une 
ins<::dption au Plan Rêgional des Transports d 'une arnHiol'ation 
signiEicative de s ii aisons zerroviair es avec PARIS (section ROYAN _ 
ANGOOLEME ou ROYAN-POITrERS via .NIOiT). 

_ Organisation d 'un~ nav~tt~ aéri~~ régulièr~ entr~ R~N ~t 

BORDEAUX pour faire b~n~ficier la région d~s lia isons direct~s aVec 
Air_Inter et Air-Franc~ . 

IV _ LES EQUIPEMENTS PUBLICS 

LA VOIRIE 

Plusi~urs dizain~s de million s d~ francs doivent @tr~ prograrnmês 
par tranch~s annu~lles Ou pluriannu~lles ~n raison d'un ~tat d~ 
v~tusté préjudiciable ~ l a qualité de l a vi~ . voir~ à la sécurit~ 

publique dans certains cas extr@mes, et à COur sUr à la pérénnité 
d~s infrastructur~s. 

En outre des voies nouvelles s~ront à créer en fonction du résulta t 
des études d'un nouveau plan d'urbanisme auquel se trouvera, au niveau 
opérationn~l , l~ Plan d ' Occupation des Sols . 

Dans c~ s~ns, d~s voi~s d~ caractère structurant sont d'ores et 
déjà ~tudié~s ~ t notamment : 

- La mise à quatre voies d~ l a RN.150 à l'entrée d~ ROYAN, à charge 
d~ l 'Etat av~ une participation de la Vill~ en cours de négociation. 
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- la construction d 'une pt.nét r ante Nord qui , ~ partir de la vole 

express ,le contournement de l'aggiomé r"ti.on en COW'5 de réal isa t ion pa r 
1" SIVOH, "onstit\1er~ .\ te""" l ' entrée principale de ROYAN. 

Son origine sc situant en effet au niveau de l ' t.cbangeur à construire 
~ peu près à mi-distance entre les routes de Saintes ~ l ' Est et la route 
de Rochefort à l · Oue~t . cette voie constituera un équipement structurant 
de toute pr~ière import~e pOUr la desserte c t ta aise en valeur du 
sect ........ encore vierge dit .je Pousseau , ,,\lX abords l~ia ts du CAREL 
ct du i'u.t\ll' par<: floral de la Haison des Provinces Françai ses . 

D'autres équipements pOurr aient d'ailleurs, dans cette 
~rspective valori~te . taire l ' objet d ' i.plantation dans le .@me secteur. 

_ la reprise de la r~alisatlon de la voie de contournement du 
Front de Mer de Pontaillac, dite ~ini_rocade , op~ration lanc~e depui$ 
longtCl1lps d~j.lo et retard'e par des questiQn~ de proç~ .... e. .. 
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CJI"R~NH·MARmM[ 

VILLE DE ROYAN 

, . 

~OGRAMME 'TRIENNAL 
OU COIITRAT DE VALORISATION 

1-/ A~6nagement et adap~atlon d 'une colonie cKls tante en structure 
d'h~bergement pour itagiaires de difCi!rentes disciplines dans le 
cadre d ' une politlq~e de touris=e , sports. loisi r s . 

2-/ Organisation et mise â disposition des touristes et ~jov.rnants 
d ' un Centre d 'Accuei l et d 'orientation vers les diverses act~vit6s 
corr espondant â l'o~jectif de la Revitalisation. 

3°/ Am"'nag"",,,nt d ' une stNCture d'infonaatioll sur 1& Sil.nt6 pour les 
tour i stes not~ent(pr~ention t di6t6tlque , e$théti~e corPorel) 
par procédés (lu<!.io_'/isue l s. 

4°/ Rénovation et ~&nagement d ' un Centre H~dioo Sportif 

5°; Participati on au rono::tionnenoent de l 'A.RD. VAS. animate\lT de la 
Station de la Revlt~lisation et gestionnaire d ' équipements 
~p~cifiql.Oes . 

6"/ Promotion de l'image de .arque de la Station Valori~e e t Marketing. 

n . 

ru -

7"/ R~organisation des fonctions urbaines et l i t torales . 

1 ~ re tranche ( 

l 
Etudes d 'urbani~~e (Plan de r~t~rence et P.O. S. ) 
Etu des d e r~novation et d'aménagement de la 
plage de la Grande Conche. 

8·/ A.,Hioration, r~novat ion et d~eloppeaent du parc, de structures 
d ' h~bergement de t outes natures 

Etudes et actions de sensibilisation de certains 
l~re tranehe : propr i~taires dans le sens de l ' engage.ent de 

diff~rentes.~H. 
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, 

9"/ Participation au l ancement d'une campagne prQ~pect ivc et expérimen
tal e en f aveur du d~vcloppement de l a production et de la 
com~crciali sation de s activité~ locales : 

Fruits ct" mer 
l'.araichage 
Balbiliculture 
Vi n " de Pays. Cognac. Pineau des Char=t" .. 

1 0·/C~pings et terrains de spor t s de différentes disciplines 

R"'....,~nagement de sols 
Modernisation d''''quipements sanitaires (douches , W.C. 
ve$tiaires, etc •.• ) 
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ENTRE 

RÉGION POITOU-CHARENTES 

CO NTRAT DE PLAN ETAT _RSGION 

CONTRAT DE VALORISATIO N DE LA STAT IO N TOURISTIQUE 

LITTORALE DE ROYA N 

Comnissair-e 
L'El"', r.,présente 
de 1" République de 

Dar M . 
la Ré gion 

Jacques ~IONë:S T 1 ER, 
Poi lou_Cher"n le\!, 

P réfet, 

L'Elabllssemenl PUbl i c Régiontll, rep"";scf"te pa,. M. Raou l 
CARTRAUO, Président du Consei l Régional P oi to'J_Ch"rentes, 

- Le Oép8t"temen t <le 
M. Mich e l FORT. Vice-Président 
Mari t ime, 

la Charente_Mttritime, ,""présenté pli'" 
du Co n se il Ge né"'lI ! de l a Charen le_ 

- L a Vil l e de Roya n, .. cprésent': .. par M. FABeR , Adjo i n t II U 
Mai r e de Royan, 

I L EST CONVENU CE OUI SUIT 

ARTICLE 1 - CADRE LEGiSlATI F ET REGLEMENTA IRE 

Le présent con U-II! !!'St concl u pour la mise ...., <>eu " ..... Cu 
orog"""'m" d'action "co ... tnl!s de stations 1 i Ilo .. a les" Qui figu .... eu 
ct1"Pi!,... 64 d u co n t"" 1 de pl"n signé en t .. e l ' Etal et la FI"gion Poitou
Ch,, "';ntes le 26 m"r. 1984, et à 1' '' rtiCIC 2 du con tra t p ar t iculier 
tou .. isme, s igné le JO nove .. bre 1984. 

Il es t pris conformé men t "u>< dél i!léra l io n S respect ives du 
Conseil Municipa l de la \'ill .. de Royan en oate du t 2 nov"mbre 1984, 
d u Conseil Flêgional de Pcilou-Ch "rent<>s en dale du 30 novembre \984 , 
et du Consei l Général de la Ch .... "nle- ,'.I a .. il;me en dot" du 15 juin 1984 . 

La présenta t ion "t 1.. p ..... g .... mmotion pluriannuelle des 
opé .. at ;ons r"levanl du p .. êsenl cont .... t font l'obj,,t des aocum" 'H" 
ci_annexés , 

ARTI CLE 2 - OBJECTIFS 

L'objec tif génér .. 1 des conlr,,! s d e v", loris .. tion des SllI t '''"S 
tour is ti q u es litto r a les a n c ien n es es t de développer l a fréQuen tH! 'on en 
a v ... nl e t e n a rri ère SlI ison, not amment pa r l ' amé l iorat io n des 
éq uipe me nts e t s ervi ce. !O~ .. i 5 t iQue5 locll u " . 

. . ./ . . . 
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A Royan, les object i fs pr i nc ip"ux sont les suiva nls 

organisa t io n el cév"l o o pemen t des services pub l ics dest i nés 
'" u lou ri s me el aux professionn e l s du tou risme, 

lionnemenl 
Iré qent"s 

amé l iorat io n Ces 
des é q u ipeme nts 

par le p ubl ic, 

r,,"ct ions 
"duti c; u es , 

urb a in,,,, et tour is t i ques, fonç_ 
el pa ysa gem" n! des espaces 

meub l és 
_ déve lo ppe men t 

tou r istiques el des 
des hébergement s 
hab i tations lé geres 

locat ifs bnna l isés , 
de lo is irs , 

_ meSu r"" accompagnan t le la ncement e l le ma inti "" d' act i vi _ 
tés économiq ues aut .... s q ue sa i"onn i",."s, 

_ r éa ménagem .. " • • ré h abi l i ta t ion, modern is ation des ~quipe_ 

me n ls touristi q ueS <le Su perstructures exiSla n t"" . 

ARTICLE 3 - MAITRI SE O' OUVRAGE 

Le m a ître d'ouvrage des actions pre vues .. u COrl t r at es t ta 
commurle de Royarl Ou !nu! nrga rl isme i rl st itutiorl n el lement habi li té o u 
dé lé gué pa r ce ll e-ci . 

ARTICLE 4 _ PROGRAMME D' ACT IONS 

Le con! ..... t da in i! une ~' r " ,égie et I c ~ <l"tion" cng<lgc""t U"C 
politique de déve loppement SUr dix ans. Ce ll es qu i seront r éa li sées a u 
CO u rS des quatre premières ann ées et figure nt da " s les tabl eaux 
ci-annexés fo n t l'ob jet d'en g agements budgét a ires e "tre tes qu a t re 
cos igna taires E t a t, <'1"9icn , Département, Commu n e . 

ART ICLE 5 -

,. 
inclus, se lo n 
pr""ent" li on. 

CALE ND RIER ET EXECUTION DU PROGRAMME 

COntrat Se déroul e ra au 
le programme fi gura nt 

cours 
da ns le 

des a nn"es 
t .. b leau du 

1984 il 1987 
rappOrl de 

Un bilan const":era a nnuellement l'avancement de l 'exécution 
du prosramme le premi e r se r a r "a l isé fin 1985. 

Un aVenant a ·~ présent contra t a utor iser a annuel lement 
l 'eng"gement de la t "' anch~ sui vante. 

ARTICLE 6 - COUT ET PARTICIPATIONS 

Le contrat por te su r 9 MF, r é p ar ti S e" quat r e parts 

3 MF ETAT, 
1,5 ..... F Région Po itou_Charentes, 
1, 5 MF Oépllrt~ment de la Charente-Ma ritime, 
3 MF commU~e de ROYlln. 

. .. / ... 



ART ICLE 7 - MODAL IT ES DE VERSE ME NT (Tranc he 1984) 

A. u t it r e de la t ra nche 1984, le s part icipations r espect ives 
des co_~ i gnat a ire~ s 'et "bli 5. e nt Comme su i t 

OA T ;CO 000 , (CréditS '0 fonc t i onnemen t ) 
Rég io n "" 000 , (CréOits d ' i n ves t i ~Seme" tl 
Départ"me n t '" '00 , (Cré,! i ts d ' i nvest is s"ment 1 
Commune ;" 000 , do n t ;0' 000 , créd its d' invest isse-

ment 
20 000 F créd i t. de fonct io n -

n emerH 

Un tableau c i_a"n e " é do"n" le dé t a il ces opérat io n s pro
grammées en 1984. 

Dès 1" s ign a t u re du présent con trat , 
Républ ique de l a Région, le Pré~ident du Conse i l 
du Consei l Généra l p r e n dron t , c hacun en ce Qu i 
" Ur ibut if de subve n tion. 

le Comm iss" ire de la 
Ré gi on " l , le Prés id e n t 
le concerne , u n a r r;;té 

Ces ar r ;, t és p r éc iseront nota mment les modalités de versemen t 
des su bventions . 

ARTI CLE 8 _ MODI F ICAT IO N OU P ROG RAMM E 

Pa r r ll ppor t lI u progrllmme con venu la substitut ion d 'un e 
opérlltion à une au t re ne pou r ra se f aire sans accord des qua t re Co
Signata ire s . 

E n CaS de réduC!Îon de p r ogramme, la con t ri b ut ion f inancière 
des pllrtena,res Ser ll "d,,~tée à celle rév ision q u i fe r a l ' objet d'un 
a ve n .. nt à 1 .. présente convention , 

Si une dêCiSio n de résililltion est pr ise , p 1l r fau te d ' accord, 
u n a v en ll nt précise r a , .. s conditions d' ach èveme nt des opé ra ti ons ou 
tranch es d' opér ation ay a nt con nu un commenc e me n t d' exéCu t ion . 

Le Comm is s a ire de la 
Ré p ub li que d e la Régio n 
Po i !ou - Ch aren tes 

~=-~=::::::::~, . 
Le P r éSident du Conse i l 
Général de la Cha r e nt e_Maritime 

FA IT A POITIERS, le 30 NO 'i ;~]4 

Le PréSide n t du Consei 1 

En p r é s ence de N. le Mi n ist r e du 
et du Tour i sme, Mic h e l CREPEAU 

Commer ce, de l 'Art isana t 

~ 
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CONTRAT DE STAT ION DE ROYAN 

CALENDRIER DE REAl iSAT ION DES ACTI ONS 

COUT " .. 1985 1986 1987 

THEME ETUDES 

, - Réorgani SlIt Ion ", fonc_ 
tions urbaines " 710 000 , lJO 000 F 580 000 , - -

littorale s 

2 - Amélioration, r énoyot lon 

" d,;yeloppemenl '0 
pllrc " s tructures 

100 000 , 100 000 F 
d' héberg"'rnent - - -" tou t,,~ 
nature, 

Coûts pilrtiels 

810 000 F 130 000 F 680 000 F 

THEME ECl UIPEMENTS ET 
AMENAGEMENTS 

3 - Adaptiltion d'une colo-
nie e ", istan te '" s t rue- 500 000 F SOO 000 , - - -

lUr .. d ' hébergement 

4 _ Orgon i Sll tion d ' un 
'00 000 , SOO 000 , 200 000 F 

centre d'Accuei l - -

, - Aménllgem"nt struc-
ture d'informEltlon '0. 2 000 000 F - , 090 000 F 710 000 F 200 000 , ,. Sllnté 

6 _ Rénoy,,.Îon centra 
500 000 , ~OO 000 F 100 000 F Médico-Sportlf - -

, - Promotion " l' ImElge , 830 000 , , 330 000 , - 500 000 -
de mllrquc da " stlltion YEllorisée ct 
M" rketing 

l - --
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COUT , ... "" "" "., 
8 _ Réllménll9~ment de Cam-

pings tH terra,ns de 200 000 F - 200 000 F - -
sports 

CoûtS p"rtiels 5 230 000 F 1 000 000 F 2 390 000 F 1 60\0 000 F 200 000 F 

THEME FONCTIONNEMENT 

J - AdapuH ion d'une colo-
nie e>llstante en "1 .. I.>C- 190 000 F - DO 000 F 60 000 F 
t u .. e d'hébergeme nt 

" - Ol"ganlsation Centre 
320 000 F 200 000 F 60 000 F 60 000 F 

d'Acc ..... il 

5 _ A~na9"m .. nt structure 
d'Information sur III. 680 000 F 280 000 F 400 000 F 
santé 

6 - Rénova t ion c e nlre 
100 000 F 50 000 F 50 000 F 

médlco-sportif 

9 - Participation .lu fonc -
400 000 F 80 000 F 200 000 F 120000 F 

tlonne",enl de l'A.RO.VA.S 

7 _ Promotion d .. l'image 
de marque d e 1" , 170 000 F 310 000 F 200 000 F 3]0 000 F ]JO 000 F 
s tallon ".!Ioris .... et 
Mllrketing 

10 - Anlm'llion d'une cam-
Pllgne pour le dévelor>- 100 000 F 100 000 F 
pement des " CI;vi'';! 
locales 

Coûts D .. rtlels 2 960 000 F 390 000 F 860 000 F 900 000 F 790 000 F 

COU, TOTAL 9 000 000 F 1 520 000 F 1 950 000 F 2 540 000 F "" 000 F 
1 - -
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CONTRAT DE STATION DE ROYAN 

TRANCHE 1984 

Opéra t ions Coû t 101 .. 1 Tranche "'" ETAT Région Oépartement Comm .. n~ 

, - R&>r9ani~ .. lion d .. 
f onctions urbaines 1.0 000 F 130 000 F 120 000 F 10 000 , ., 1I IIor"I"5 ( fone! ionne .. "n! 

J - Adaptation d'une colo-
690 000 F 500 000 F 250 000 F 250 000 F 

nie ""i stant'! '0 SI ruc-
500 000 (lnves! i 55e m"n!) 

d' hébergem,," t · lure 
(Inves! 1 nem .. n!) 

· 190 000 
(fonctionnement) 

• - Organisation centre 
d' .. "c",,11 , 020 000 F 500 000 F 

100 000 ( i nves! j "semen t ) '00 00' 
( i n '''~,$ t 1 n .. mefll ) 

· 320 000 
(fonct ionnemenl) 

1 - Promotion d. " im ll9" 
de ", ,,rQu:' de ,. 2 500 000 F 310 000 F 300 000 F 10000 
s.at ion ""torisée • , 330 000 ( fonçlionnenenl .. m .. rket i ng ( Investissement) 

• 
, 170 000 

( fonC I ionne", .. nlj , - Part icipation ." 400 000 F 
fonct ionne ment do 

80 000 F 80 000 F 

l 'A.RO. VA.S. (Ionctionn .. rnent 

, 0 , A L , 320 000 F , 520 000 F 500 000 F 250 000 F 250 000 F 520 000 f 
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CO.'HRAT DE PLAN PARTICULIER 

relatif !lU Tou r isme 

ENTilE 

l'ETAT , représenté ;:>a I" ~_ Jaeques )"I0:4EST1E~, Préfet, Coo:mu-
sa ire dO!; la Répu blique de la Région Pouou-Ch a ren tes. 

ET 

l a REGION POITOU-CHARE)lTES, re pC'ésentée p.' M. Raou l 
CAR TRAUD P ré~ident du Conseil R';S ional. 

Il EST CO)lVEN U CE QUI SUIT 

PREAMBULE Obj et du contrat parliçuher 

Le pré sent contrat pa rticulier détinit le, con dit ions 
de mile en oeuvre de l 'ac t ion en faveur du Touris me reten ue 
dans le con trat de Plan signé le 26 Mars 198' ent re l'Etat et l a 
Région PoHou-Chllrentes (Chapitre XI, articles 63 .l 66) . 

L 'Etat et la Région in terviendron t en faveur des 
opérations suivantes : 

création d'une cellule d 'obse rv a tion des ac t ivités 
touristiques ; 

Tourisme l ittoral 
nes ; 

valo r ilau on des sUI.: ion5 anclen-

Tourisme rural: mise en oeuvre de centrats de 
pays d' accueil 

T,!lématiqu~ de réservation , 

ARTICLE 1er 

1 - Programme et f{nancement 

L'Etat et II!. Région cont"lbueront, A pa rt égale, A la 
réa lisation des études d' In fo r mation économique ayant pour !:lut 
une meilleure connaissance du marché tou ristique destinée A 
faciliter la p r ise de décil lon des collectivité s pubHquet , des 
groupements et des investlueurs privés , en matl~re d ' aménage
ment et de commerctaliSll.tlon touristiques. en créant un .. éseau 
d' o b servation des act i vités t ouristiques en Poitou-Charentes • 

. . ./ ... 
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Ce réseau aurI. notamment ?Our obj ectifs 

t'inventaire du ca.pacités d'Ilccuell touristique en 
Poitou-Chuente s 

ta condu ite des Investigauons correspondant 11 des 
objectifs p r_o rit" i .. ". céHnis par la Rigion et coor
donnés avec les méthodes mIses "" pta<:e au nIveau 
natJon;ü : 

la diffusion des .. ésulut s r~uelliis auprès des 
déc isionna ir~s_ 

La part de l'Etat est fixée il. 0 ,5 MF et ceU" de la 
Région à 0.5 loIF pour la durée du Plan. 

ARTICLE 2 : Tourisl:le liuor ;:a( 
0" 

valorisation des stations ancien -

1 _ Principes ct' intervention 

L'Etat, ta Région Poitou-Charentes . le Département de 
la Charen te-Mariti me aideront l es actions proposées dans te cadre 
d'un contrat, par le. stations de Royan et Fouras , portant I\lr 
l'ensemble des facteurs contribuant il. leur bon fonctionnement .;, 
partir du potentiel el<ISlant, les i"ve~tissements liés aul< études 
et au fonctionnement étant privH~giés par rapport aUl< investil-
5emenu d' éq uipement et d'aménagement. ta continuation des 
ac:tions Initiées gr4c:e et pendant te c:ontrat devront amorc:er une 
dynamique durable de développement à 10 ans. 

2 - Actions prises en compte dans le contrat de It4lion 

Ces actions (études, subventions de fonctionnement, 
travaUl< d'aménagement ~t d'équipement ) peuvent hre regroup~es 

en cinq catégories, daslées ci-dessous pa r ordre déc roissant 
d'importanc:e 

• Organisation et développement 
publics destinés a Ul< touristes et 
neh du tou risme : 

des service5 
aUl< professlon-

accueil et In format ion du public, appui à la 
fabrt~atlon et à. la commel.'c:ialhation de pro
dui t s toul.'htiques, animation générale des loi
sir s. 

b - Amélioration des fonctions urbaines et touris t i 
ques (gestion des plages f.t des espaces naturels, 
organisation des d,;placements et du $Iatlon
nement, signal!slltion .•. ) fon~tionn ement de s équi
pements nautiques , et paysagement des espaces 
(réquen t~s par le public. 

... / ... 
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c _ Développe.: .. :n! des h,;b"rgeffients loca tifs ban .. -
lisés, et ;111,11 particulièrement des meublés touris
IIque, et de, habitations lêgêres de loisirs. 

d - Mesures lIc;eompagnant le lancement Ou le ma intien 
d'Ilctjvité. économiques non ''''lSonn l!!re. dans d"" 
sect .. urs concou rant il \a Yle tOllristique (pëche. 
conchy lieu Itu re. agro-Il liment" ire ... ). 

e _ Ré"m~n8.g"mcnt. réhab ilitatI on, modcrnislltion des 
equlpemerlts touristiques de superStruc ture e:<is
U.nu. 

Des d isposUlons règlemeM4 ires, the"l... . adr:linisU4ti
vu et financières devrcnt êtc" contractualisées pou r aSsurer la 
po!rennîtê du nivu. u de servie ... offerls par lu stations signa
ta ires et par !oi- mo!me, In<:iter te s investisseurs privés et In stitu
t ionnels il. financer des êqulpemeMs nouveaux . 

3 - Elaboration et fo r me de presentation des contrats 

Les con tu .t . devront être pré?arés par une phase de 
dl4gnostic et de concertation associant d'une p4rt l ' ensemble Ges 
partenaires locaux Inléreu~1 par l'avenir de la I t at ion, d 'aut re 
part les représen l anU de l'Etat , de la Région et du Département. 

Le projet de contrat ,Habor~ conjointement pa r les 
différents ?"rtenalres ~éftnira la politique de développement 
tou r istique .t lQ "nt et détermine ra les actions qui connltueront 
l e con trat sur 3 ans, 

Il comportera u ne note de pré~nl" t ion de ta politique 
de développement tou ristique retenue, accompagnée de la liste 
précise et détaillée des IIIctions p ropos~es plllr la station avec 
pour chaque action, \' Ind\CIIIüon , 

de sa nat"re (étude , fonc t ionnement, éq"ipement.,. l 

de sa consistance sommai ne 

de son es t imation 

de l ' ~chhncle r de sa mise en oeuvre, 

le contrat sera présent é po"r agrément .l l' Elat, à la 
Région et au Oépar tement. Un avena nt constatera ann uellement 
l 'état d'avancement de l'exécution du cont r at et autorisera , 
après ajustements si "'I«euaire, l'engagement de la trlllnche 
.ulvlII" te, Un gro"pc de travail, comportant des représentants de 
l'Etat , de 1111 Région, cu Département, des communu concernée!>, 
sera constitué et chargé du suivi. de chaque contrat. Il se 
réunira au moins une foa par an. 

Chaque année, 
r ésultats seron t r éalisées , 
d'observation du actlvilés 

des analyses de 
en liaison avec 

touristiques. 

fréquentation et de 
la cellul/! régional e 

, , .! . , . 
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4 - f ina ncement 

P ou~ c h a que contra t, l' Et a t, l a Région et l e Dé parte 
me nt intervie n d r o nt selo n l <'!s modalité s fin anciè r es sui vantes p O Ul:" 

la d uré e du Pla n 

E lil t 

Rég ion 

D,;pa rtement 

Commune : 

3, 0 ).IF' 

1, 5 ~I F 

1 ,5 MF 

3 ,0 MF 

Les modalit és cl ' e x écut lC n financière serent p réçi s ée~ 

dans chaque con t r at de station. 

cl' affecter 
Dans le c adre de chaque contra t, il sU'a prévu 

au. mOins 5'10 du montant total aux études 

a u moins 20% au fonc tionnement; 

a u plus 65~ aux actions d'équipement et d'aménage
ment selon les p rincipes exposés au para graphe 2 
du pr,; s"nt art'lcle . 

Les con tri butions 
assut"ées selon le c ahmdrler 
chacun des contrats : 

de chacun des pa rtenaires seront 
prévisionnel indicatif suivant pour 

1984 1985 1986 

Etat 0,50 MF 1,00 MF l,50 MF 

Région 0,25 M' 0.50 MF 0 ,75 MF 

Oépartement 0," MF 0,50 MF 0,75 M' 
Commune 0,50 MF 1 ,00 MF l,50 MF 

ARTICLE J Tourisme rural 

Le développement du tourisme rural se fera dans le 
cadre de la mise en oeuvre des contrats de pays d'accueil en 
faveur desquels l' Etat et la Région interviendront il parité, 

L'Etat et la Région y consacreront chacun 10 Millions 
de franc s , soit 2 Millions de Francs par an pendant la dur~e du 
Pl ... n, 

t - Mise en oeuvre des contrats de pays d'accueil 

1 - Principes d 'intervention 

Le contrat de Plan Etat-R<"gion prévoit la mise en 
oeuvre, en liaison avec les départements, les communes et leurs 
groupements, d'une politique contractuelle de développement de 
pa ys d'accueil, l'aide à la création ou la modernis ... tion d'héber
gements touristiques en op<"ratlons groupées , l'aide à la moderni
,aUan de la petite hateUerie rurale dans le cadre d'opérations 
groupées. 
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Ce . c.on trats conce rneront le~ paya ou s'affirme "ne 

voLont ,; locale cl 'organ'S/ltion de L'accueil tounstique et des 
services dans un cadre ,nten;ommunal en recourant 4 des mét ho
des professionnelles e l ,lu regroupement des pnsta till in~ s . 

les con trat s de pays d'accueil peuvent con5tHue r un 
vol .. ! d'un pr ogramme pLus gLob4 1 (contrat de pays , cha ~te 
In tercommunale) , LeS parten a lH's s'inscrIV ant dans une déman:::he 
d .. pays d'accue il ne bén"ficieront de concou rs au l it .... du 
tourisme qu", dans le cadre de cette démarche ccntrac.tuelle. 

2 C"ntenu du contra t 

La notion de pays d'accueil v is e à une meilleure 
organiu.tion du tourisme et des loisirs et 4 \a recherdl" cl 'une 
optimisation du r'HOmb~u .konomiques de Ce dernier. Il s 'Ilg;" '" 
donc mOln5 d'encour.gH la prog ra mmation d'êquipements uni
formes que d'<'Incour'ger des opêration 5 corr<'lspondant aux IIl rtua 
Ii tês que chaq ue pays e:<pr(me dans son contrat, 

Chaque contrat comprendra une pha ,<'I d'êla boration 
i ntêgrant un Inventa i re et un diagnostic p<'I r meuant d'êvaluer la 
frêquentatlon tou r is t iq ue , les problemes dan, l'organisa tion de 
l '.ccueil du secteur candidat, 

Les contr.t s de pays d'accueil 1Il6<'1nt à mettre en 
place des produits tour:stlques lIi.ables , à d~ lIe lopper les liai50n~ 
contractuelles entr! producteurs locaux et s ystème de promotion 
et de commerci.llsat lon , Un diagnostic pr~cil qu.l1htif de l'~co

nomie touristique du pa:,s candidat constitue Un pr~alable, 

L' a pprob.tion du [><"<>g .. amme l ui_mllm .. 101 1 .. finllnc .. _ 
ment de tout O<J partie des obj .. ctifs annoncés sera conditionnê 
par leli pt"~vh lons de rr~quentdion, d .. résultau . .. t l'engage
ment de rournir c;h.que a nn~e deli r éliultaU et des analylies de 
f réquentat ion. en Hailon avec l a ce llule r~ilonale d ' observat ion 
des activit ~s t ou ristiques mise en place en Poitou-Charentes, 

Il - Op~ra ti.on s 
contrats de 

prhes en compte 
pays d'accueil 

priori t .lrement dans 1" 

Les op~r.tlon$ prises en compte prioritairement dans 
les contrats de pay' :l ' a c.cueil sont l' auiltance tec hnique, le s 
op~riltions groupées de réhabilit"tion de l'hab iht tourhtique et 
les opêrations group~u de lIalori sat ion de la petite hôtellerie 
rllrall!. Pour 1<'11 autres opêrations, l' Eh.t et la Région participe
r ont en pr iorité à celles de montage d e produ its touristiques, de 
recherche de c\lentHe, d' in{ormaHon, d'ê llaluatlon des r êsultats 
a insi q u '';' la rêallsation de petits êqll t peIDenu d ' accompagnement 
dans le cadre de l'envelo ppe moyenne pr êvue par pay s d' accue il. 

l - AuiSCa"c;e t~hni9 ue 

La mise en place d 'une opêration de pa ys d 'accueil 
nécessite l'interve''I! lon d'une assistance technique pour l' ê labora
tlon et l'anima t ion du contrat. 

.. ./ ... 
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L'Et a t et la Rêgion i nterviendront de filçon d",gr"""lVe 
da n5 le finance ment de cette a ssis t an.; ., tech niq ue dont \ .. c.oolt 
tot al es t es t i mé s ur tr~is Il nS à. 360 000 fra ncs . sllns que leu r 
jlarti.<;ipation !lI.ced .. 50% du c:oûl tota l de l'opération. 

2 Am"n a gen:ent touristique 

Il Opér" tior •• grou pées de r",habilil llnon de l'habitat 
à d ",s Hns tou t'iHiques. 

Pour l es opéra tion s grou pies , eprés .. nta n t <.In ef
Cart d 'orga nha tion et de regrou ?ement en ce qui 
concerne la maft r i.5 .. d'ouvra g e , l'oHre de ,,!"t'v i
ces e t de loisi r s. \" gestion et \a mise en 
marché et vua n l à la réha bilitat ion du p" tr i
moine MH , l 'Et a t et la Région In u,rviendr ont 
conjoint ement dans les condit ions su iva ntes : 

Etudes : 

L' Eta t et la Ug lon interviendC"Qnt con jointemfmt et 4 
pu "U é pou r le ttnllnc~ment d ' études du dOSSiers d'opér a lion $ 
s rou pées . CeUe interve ntion nnancH, r~ s · opèr .. ra d a n. lu cond i
tion s suivantes : 

t aux : 70% d~ la dé p .. ns~ 

pldond de l a subv .. ntion 50 000 Francs . 

L' Etat .. t l a Rég lon i.ntervlen dront conj oi. nteme nt d an s 
le . condition s luivantes 

Gtte ru r al 
communal 

Gree r ura l 
p rivé 

Chamb re 
d' hô te 

Dép<!nlU 
Subven t ionnll b let 

120 000 
( tOne nen fra S . ) 

(tOne trai') 

90 000 
(tOne non Cras . ) 

( tone fraS' ) 

28 000 
(zone non Crai. ) 

(tone frai.) 

Ta ux 

JO' 
"", 
"'" "" 
JO< 

"" 

SubvenTions 

36000 
48000 

27 000 
36000 

8 400 
Il 200 

. er 5O~ 
réalisés 

Le montant to tal de s aides p ubli q ues lle pou rra déplls
d u molltllnt to ta l de$ inves tî$sements . l es htlbers .. m"'nts 

dev ront adhér"'T l u ne c ha rt<'! de qUlllité . 

.. .1 • .• 



, -
Cetu dê:nafche v,,,,, il. valoriser la rêhaD,lit.l!lCn 
par rapport:" la c .êat lon de ncuvelles ca;oaci t "" 
d'accueil en a da ptant les equ'p.,,,.,en t,, il 
la de:111. nde, en ?fOpOSan! Une II.ni;naücn 
et ,Hl produ lt :ouristique liés lI.u cent,.,,: .. 
loca l. en assurant l a co rnm en:ill li salion en 
vue d 'au g menter la période d ' oc<:upll t ion . 
!. ' Et u et la ~é:sion .nterviendront conjointement 
dans les condnions suivantes: 

DépenSe! 
Subvent ionn a Mes 

Taux Subventions 

90000 
!zone non b sS. ) 

( zone fras.) '" ",. 27 000 
36000 

Si exceptionn ellemen t , dans le cadre d ' opé r a tion s 
groupées ou de rénovlltion de grtES communa ux, l 'equilibre 
écono mique de l ' opération nëcessiU la ré a lisation d ' hébergement 
neu f to r sque le patrimoine e x istant est l nsuftisant, \' Etat 
et \.. R"g[on [nterv; .. "rI~ônT rl I\ n~ 1.. el\dre d'un cahier des 
chars .. s (cantrai!'ltts architecturales , intégration dans le 
site",) et s .. lan lu mocaHté5 {inanci!res su lvantu : 

par grte 

Dipen se! 
Su bven 1 ionn a b le s 

120 000 
(lOnt non {ras,) 

(zone frag,) 

Ta.ux 

20' 
30% 

Subventions 

" 000 36 000 

Dans tOllS lu cas, 1., 5 opérations groupées de 
r~habnitation de l ' h abi tat à des nu tOllristiques et de 
rénovation de villages de gnes commllnaux , porteront sur 
des unités d'au moins 75 lits (15 stees ou meublés) , les 
propnetaires s'organiseront ",n unit.. locale d", g"'iJtian pour 
l'accu,,,i\, l'animation d "ventu",llement la ma(trlse d'ouvrase, 
Enfin , les h .. btrgtm",na r "pond ront à une Chart", local", 
de qu a lit" .. ta bile par les propriétaires dHlnluant les s", r vices 
Il assu r er à la cHentèl"" la q ualité du équ ip",ments , les 
moy",ns d", comm",rclallsat lon , Elle p",ut veni r en campl"men t 
de la Chart '" national", d"" Ghes d", France , 

c Petite h6 te lle rle rurale 

l'Etat et la lI:"g lon apporteront \ e llr concours 
aux opérations d'organisatiOn de' professionneh 
pour Une mei lle ur e a dapt ation du produits 
touristiques III ta demand", "'1 le d"velopp .. ment 
d'action. de commerc i alis a tion dan s le cadr .. 
de grou pem .. nts hôte tie r s adhér an t à une 

Il te 1 ale de 0 i 



L' Et a t interviendra pou r a ider il la 
des établi sseme nts hê t e li ~ r s pa rticipant a ux 

mode r n isa t ion 
g r oupemen ts 
qualité en ci-dessus évoqu és e t adhé r a nt Jo u ne Charte de 

comp lém~nt d~ l' a ide apporte~ par les de ;H, r t ements . 

L 'aide 
de Pla n e t 10% en 

de :' Eta! 
fin de Pla n . 

n'e xcèder il 20% .c début 

é - Héber gem~nts d~ r a ndonn ée 

Les a ide s de la Rég ion et de l' Etat se por teront 
sur d es équip .. m~:1ts d ' héb ergement de randonn é .. 
s 'inscri vant d ans le ca d re d'un programm e 
global a 'J niv .. au d u pa y s d ' accued d pr .. nant 
en compte plusieurs fo rme s de randonné~s 

pédestr .. , eque stre, cyclotouristique. VOIre 
nautique et visant à l a constitution d ' un 
produit. 

I.es principes d'implantat ion de ces hébergements 
seront les suivants 

situation du 
intéressant la 
de randonné es ; 

proj et 
prati que '"' d. 

des itinéraires 
plus ieurs form e s 

inventaire préalable des pos sibilités d'accudl 
existantes des randonneurs : 

Justification de 
disponibles Ou 
d .. " ra:'ldonneurs . 

la carence 
utilis ab les 

de s équipements 
pour l ' accu .. n 

I.es conditions d'intervention se ront le s suivantes 

Dépen ses 
Subventionnables 

90 000 

raux Subventions 

(zone non frag,) 
(zone [rag.) 

JO, 
40% 

27 000 
36 000 

m .. "t d!!:s 
(guides) 
50%. 

l.'Etat !!:t la 
opoi;rations de 
d .. s senti .. rs 

Région int!!:rviendront d"ns le finance
balisage et les moyens d'informations 

des randonnées suivant un taux de 

3 - Equipeme'lts de loisirs 

1. ' Etat et la Région inte rviendront dans le finance
ment de compléments à des équipements de loisirs (golf, 
bases de canoi! kayak, am<!:nag~ment de plans d'eau eds.tants , 
... ) au taux de 35%. 

.../ ... 
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l - Produ its ~ollri.5tiqu"s 

L'Etat e t la Région interv iendron t con jointement 
en faveur de la c.onstitution de produ i ts to u ristiques ~conomique
:nent v iables , regroupant l' offr~ en hébergeme nt et en loisirs 
et i n tégrant dès l e ur é l abora t ion des critè res d'ef[icad t ~ 
e t de re nta bilité illnSl que les moyens de leur mise en marché. 
Le conCOurS à ces opérat ions portera s ur les investissements 
imma t ériels (mont age , promotion du pmd uit ) et sur les peti ts 
in ve stissements, " ',,xcio,dera pa s 50% d u tota l. 

5 - Informlltions 

L'Et at et la Région interviendront 11. hauteur 
de 50% maximum du monta nt des inv estissements au nLVeau 
ct.. la r éalisation cl!"s moyens d'information touris tique p af 
les pays ct ' accueil , dans la mes ure où les opérations réalisées 
s' in t èg reront dans la politique d ' i nformation et de promotion 
coordonnée au niveau départemental et r~gion a l quant au 
contenu et à la diffusion. 

6 - Evaluation des r ésultats 

L' impact ~conomlque d" opérations engag~es 

const itue "" objectif prioritaire d ans ,. mise '" oeuvre 
d'un contr at d, pa:-os d'accueil. Chaque pays d ' accueil 
r <l alisera. c haque annee, "" bilan cl" opérations engagées , 
"M évaluation d, ,. fréquentation touristique, 

La cellule d ' observation économique des 
touristiques en Poitou-Charentes pourra prioritairement 
son concours à cet effet. 

activités 
apporte r 

III - Procédure 

par un 
le plan 
structure 
exprimant 
de l'Etat 
les . 

Un con t rat de pays d'accueil peut être condu 
ensemble de communes exprimant leur solidarité sur 

de leur développeme nt touristique à tra vers une 
(syndicats de pays , SIVOM, associations de pa ys,.,,) 

cette volonté locale, et deven a nt l'interlocuteur 
et de la Régio:! dans le cadre des relations contractuel-

Le' pays ct ' accueil exprime auprès du Conseil 
régional et du Commissaire de \a République de Région une 
proposition d'intention de création de pays d 'accueil ou 
de renouvellement de candidature (cas des pays d'accueil 
existants ou considérés comme tels), Cette proposition fait 
<ltat de l ' existant en matière de tourisme, et de loisirs, 
des virtualités à développer , 

L'agrément de cette candidature peut en!r(liner 
une première déchio!'\ d 'aide financière en assistance technique, 
afin de préparer le contrat proprement dit. l.es objectifs 
du contrat final sont proposés à l ' (lpprobation de l'Etat 
et de la Région, ainsi que les modalités de financement. 
et pr~clsent les interventions de chacun des partenaires , 
Lu financements sont sollicités dan' le cadre de conventions 
annuelles. 

, • .!, " 
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A~T\ÇLE t. : Télématique :ie niservatlon 

L'Etat et l a i/eglon (ac,lnerc nt la mu e en place par 
l es profe~sionnels de systèmes informatisés de ges tion et de 
reservat ion d", .. produi t s tou r istiques . .\ cet effe t. ils aideront 
les professionnels il condUIre les dé marches pC"éa l4bles .'l. l ' utilisa
lion de l'in for ma llque : définitiOn de leur polItique corr.me rciale . 
analy se des be60ini, JIlI15alÎon Ou e,d a ptation des systèmes 
existanu, é laboration d e nouveaux lo gicie ls . 

Cette opéruicn pourra concerner en prio rité la mIse 
"" p lace d ' un système de relations enll'" tes centrales de 
r éservatio n .,1 la Ma ison Poitou-C:haroentes à. Patis, la mise en 
oeuvre d'un système d'informanon sur les capacités d'''ccueil 
disponibles pendant la saison touristique. 

creront 
le SecretJ.riat d 'EtH J.u Tourisme et 

chacun 1,6 MF pendant Io! durée du 
opé r ation, 

la Ré.:ion COn$4-
Plan pour cette 

l'a.ide fi.nancière de l ' Etat et de 14 Région ne 
ponera en aucun cas sur le fonctionnement des sy$t~me~ mIs en 
pl ace ni s u r l'achat de 1114térid. 

Fait à Poitiers, le 30 Novembre 198(. 

POUR L. 'ET,\T , 

Le Préfet, 
Comml .. aire de \a République 

de Région, 

Jacques MONEST I ER 

POUR L'5:TABLISSEME~T PUBL.I C 
REGIONAL 

Le l'résident 
du Con!eil RégIonal, 

Raoul CAR'TRAUD 

En présence de M. Michel CREP EA U, 
MinIstre du Ccmmerce, de l'ArtisanU et du Tou r isme, 
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Copi .. 

17U17 L,\ HUCHlLL, l'tilf. X 

Mon~ i e u r l~ P réf ~l, 

Le Co nsei l MLJn ie: r~l. en sa séan~c dlJ 12 Novembre d~r" i " r. 

a adopté déf i rli ti vemen t l e r ro .],, ! de ~o rJtra t de va l or isüUJJfl, Cl i n h Tvenir 
" " t re l a Vi l l e, l' Etat . l a Hé'l i on ut l e ll éparte rnt: n l d ~ 1~ Chur~" t~~ 
Mll'il i ll.,., . 

C~S doc umen t " l' réCl sen t le~ ur i e"tol i u!1 '-' Ht 1~,; OIl J "ctift; que 
s '~st f ix"'" l n \'ille, d,m u l e C(J,!i'H d~ e" Ue o,-, é ratlOn . 

U l " ll~"t c'-"'I't " " Qil l t',,,,, ,,t. du" ,- "a for"'" 8 ~ n~,,~ SA 
r ré'len tatJon , de s r,,~orrrnan dations qui 'hl ll S Orlt é té f ormul ées p a r 
M. C.~ ŒNA.V[, Dire cteur Gé néra l d ,·~ S~rviœ" d" ID R?g ion , au c ours d' u"" 
8énn~e J ~ lrü , o j j qu 'i l p""'H dui \. ~ ln l.t~ir i " <i " ROYA.N a ll moi ~ d ' a ont 
dernier . 

Le Consell Ré g i ona l doit "X8m Ul~r. lur ~ d" ,;(j l'r ucha " ", ueuuion. 
c~u doc u",.",ts , ~ t j " p~nse q u ~ lu u'yroo r. lJ r " du ~o" Ln';. IH )" rr ~ jc,t.,rven ir 
hi"nt6t, el" e" lou ~ !lU, ! de cuu~" n 'Ant l a f i n de ce tte a nnée . 

po u r vo u'.' 
n"r c~ tt" 

Vous trouverez. Ci - jOHlt. c" l! i~ d~~ dOCLJII' H, .tn COf1~~ l' n"'s. 

J e me ti ens, ",~ ~ C[Jl lèq .. "s et mDi -me"", , à vo tre d , up~t iD" 

~Pl' lJ !'l~r t outes p r<ki8 1 l" '~ ulj, l eG , yLJ" , 'ouu " ", "' n iyri~, 
nfrn i r~ . 

Veuillez d'lrl·~r. Monsiew j p f' r('fe t. j'~xr\'eG~ io " <1" "''' ~ 
sentime n t s l es mCl llcur s . 

J .P. ri\flf'R 

S . l. 
S . G. : OOEsi6t DCM 
H. PLANCHE -



14 NO\,(I~:mE 1984 

, 
~lor1si,,·,r le Prt"sldeot du C""",il R!lIgiooll 
Po i t ~,,_ChHrentes 
lS, r'l" Carnot 

86021 ?OITIER5 CECEX 

A l'Attention de M. CAZLNAVE - Olrachur r.6n:I:rSl œil Servicua R'giOO(lux 

Copit:: : ST 
Dossier SG 
M. PI ANCII( 

Corrme ~oua l'ave7 souhait!!, je vous adresse, el-joint, III 
di!libl'ratiOl1 d,! Cnnl'ell Ht",j('ipol prise en 811 afance do 12 ~vel!lbrll 
dernier, concermmt jb ~~nmltur", rtl, c~ntral. do valorlsstlon des all.Uona 
anclll~s du littoral, pr)!]r ROYAN. 

l('9 ,!r,c,,,,,.mt.s 'll<1 B"'" .j,,\nt<; serr\nt de natur!), .1,. pen~ .. , ~ 
voua opporter t""t .. " le~ nr!!rllll(\ns 'l'le """S Ovez Bouhdt/'ies obteni r, lIur 
1"11 orientations d",dit contrBt O:'t les réflliaatl''''11 iJllllédlat .. " et C'Ontrbtell 
pr~~uell 11\1 titre 00 J 'ano"'e 19811. 

Paul' ta r> l' ér~"ü i rn dt' res d~("lJI!1<lnt!l, 00"101 awme suivi 
los lodleot i"no 'l' .... v~u" 'WIIl "Ien v'Julu no,,! donner ainsi qu" l~a 
!ler~irell t1u tQl.lrilJ/lle "t dl) CIAl, rlans iecodre de la r~91I!lTlenlatl"" prévue 
en matière de ccntral d" volori.SoUon, 

.1", pense que m,ua ~"""",s arrivés lII:Iinteoant dons la dernlbrll 
étape a~Mt la ei.!JI1tIture pr~rtffi'll!nt dll" r1u contrat, et fllus qu'aU\':un 
obatlcle, ni de forme ni ~e fond, ne s'arrosera maintenant h cetle 
slgnsture dena les l!I8illeurs délais. 

Le l'I.JOicipllliti! et moi-~ "., tient à votre disposition 
pour tout Tenselguenw",t c(lf,lll!nlenhire que vnua souhaiteriez obtenir, 
!llnei que pour toute dllte qui VOIHI convie1'1drB p'lur Droc~def Il 1 .. aignature 
du contrat. 

En "OUB remerciant par avance de le bienveillante ettentlon 
que vous 8pport,.~ Il ce Ooasier, veuillez sgréer, Honeieur le ?réaldent, 
l'e~presaion de .el .enti~ta lea ~Illeure. 

Pour le Oliputé_Haire, 
La 1er Adjoint, 

J.P, FASER 



14 NOVEMOIIE 1984 

Le OI'IJI.,lé-'1aire d.: le Ville da ROYI\N 

• 
Mooe1ellT' le PRE r ET 

MP/ ItF.,\ C.-i6Mlre de le Rt'publlqtJe de l a Région 
Poltou_Ehoren~ee 

Coomillsairfl de la R~bllQUfl (lu dqMrtement 
de Il ~1"nl)8 
Pl arp Aris tide Driand 

86021 pOI1IERS CEQ[X 

Je VOUs adrease , ci-joint, l ' ens.-b la dee document" qui on t 
<' t é sO<.Ale au Con96l 1 !i.JnJdpol en sa aé"""1! du 12 Nov8l1lbre de rn ier 
et con~ernBnt le rontrat ~ valorisation dea olotlons anciennHs du 
littoral, dont 10 ollTlOturo d"it Intervenir prn<'hllinemont [)OUr la \ , lle 
de ROYAN . 

Je tro,....,....' pal olllt ur "es -.!mell documPnte li H. la Pr6elder 
~, Con~ .. 11 R~ ionot P 'il< _Cha, Ites e t 110 H. Le Pr~o ident liu Cons .. il 
(;, n6 rel JB le Cheren,e_Mu ro tir . 

.le peOO<! Que l'lOUS 301W11Cr. poneO'\L:> .aintenanl dont! la phase 
t6r.lnal .. Je l ' ,!la: ,ration de cont rat , 6t QI'" 89 a lgn. t uno pourre 

La Munirlpallt6 et moi-~~ se t _gnn"nt a vot re dlepoeition 
flOur tout reneei9''WIT1<'nt t'omplémenliltre QO.le VOU" oouhalte rl llI obtenir, 
a insi que pour t ou t e duta qui "'}UB cowiendn pour procéder . 10 s i 9'l8lure 
du t'ontnt. 

Veu; 1161. ~gr 1+1 
8rn1t1met1t. l lOO ..... 111/1urfl . 

s.c , liossiu r 
S , 1. 
H. PI ~II[ 

Pr~f/lt, l ' 188ur9nCa de .e8 

Pour le OêpuU ..... l re, 
Le Hulru-AdJI) I ~t, 

J. P. r AllER 

\ 



flos,o;lcr 
tOp l~ : 

MI'/I": A 

AI ' Attention de H. A/<{)AALC 

l~' [)épulé-I-I:tir" de h ~ilh. de RUYA:J 

• 
11~,,:.it!ur le l'rBsid.ml du Coosetl Cén4ral 
~. r "'" dl! 1 a Mo.",ala 
Û.P. 600 

170lJ LA ROCHELLE CEDEX 

Je ~<)Us adresse , cl-joint , l'.msernblol des doeunmnta qui ont été 
SOUllis ou COOAeil l.uni C' lpsl en sa sdance du 12 ~veW!re dernier, conce rnant 
la signAture Nu.:"";n, 101 Co)fl~rllt d8 vo l or illuilon œil ototior S IInclO!f'fl1l1l 
du littonl, pou. ROYAN. 

Ces ojr)(;,,·nc'nt.S frJn! le "dnl 
ori..,."tlltlons que 1'1 Ville <k ~" •. " 
de v,"hr,aotioo ,le 1- t. " , 
de IR ."vltali .. ,Uon. 

Irlls ~Xllct oos o::',iectHs 11 <.les 
fixL, ~ans le ca<.lre du pr~romœe 

ent de l ' ldO$ 00 RO~"':" station 

Les <!'IC"JlllPmls J",nt~ f t qalcl"",nl oppar:l!:lr8 les réolloatlonl 
conC'riltt'1I q-'" nou "n' .. ,,~ ,'" [,,, J' _,-,Cf ;l!!a 1984, III d~fl$ 10 lü"te œs 
créditll qui nrJuG s .. ronl ."-'-Llf'.J<G , ~ fOlS paf l'AeijolllbléL l}:'I,artemontale 
"l R~glunal~ olt p~r l'~lsl , st qu~ nous a~~OOII1agneron9 l.oi"n entendu de notre 
'1' 'te-pArt . 

Ce~ doc.·",, 1lt'l oot o'-tO élnbo· ..... n SUIVant \t,s inelructloos que 
nous ont donr.6eS , Bur ls p L .... administrati f ut t schnlque , les ,"rvlcoij 
régionaux el de l'Elal, cl ceci au cour3 d ' una réunion qui a'88t tenrJe un 
moiTi8 au mois d'AoOt d6rn ier, à l ' Initiotivo de H. C~2[hAVE , Directeur 
d611 oeTv i ~s Tf1,' ". 

Je p~n8e que l a pré!lenlaUron OOGdits documents na lIOuhvero aucune 
objection particulière sn ~e qui concerne lea services dépsrteaentaux, neia 
je me tiens è votrs dispos ition pour toute Infonaatlon cornpl~tllire quo. 
vous lIouhaiterie7 obteni r Il ,:e lIujet , H toute I!IOdlflcation ~ventuelle 
qui VOU II apparal t rnit nécessaire , soue r6serve bian entendu que cela 
correspond! ~gal eftfflt ou desi .brata du CllnIIell RégiOOllI. 

Je !,"n'll' <I>lns C8a conditions , que rilH1 ne v. I118lnten.nt s'opposer 
h ce Q~Il- le 1'" l ,rc du eon: .. c,t Inlsnlenne dans dea délaie fopides st je 
..... ti"nq ~ votrr fH~po9tÜ-X1 pour toute dote qui vous con,,;' ,,<lra pour 

0" du cont rat. 

Veuil18z agréer , HbnSI90f 111 Pr~8ident, l'sxpreaaion de me. 
aentimenta leB mel li eure. 

5C . ~/ 
5 . 1. 

Pour le Oéputé-Halre, 
Le Maire.Adjoint, 

H. l'LA'<Ull 
J.P. fA8[R 



V(L I~E OE ROYAN 

'7 ?Ob -

Copie' 

Mons,~"r le Délé~ Réqional, 

I11ida"., (.~r" vr 
AdJUHlt.C au Ma'n' 

• 
Mu, ,,., , .,, , r J ocqw'J n,\cr.fl1 
f)(, l f l]lJ ~ 1;"y i ." "IJ 'Ill l n"r ism ~ l'u,t uu
C!1 ar~"t"u 
L, '"U" Ste Upporlu"'.l _ n,p. ';6 

!IGon POil J rR ~, CCOD 

le Consctl MunicipAl ne flOY~ f.. , en ,;[1 "élln("8 du H '~v"",b.., 
dernicr, a prée i ~~ J' or leol at ion gu' il "nteMII' t doorlcr [lU cuntrnt <.le 
vnlori~Ati{}", Il i ntCT\lcnir ., l1tl' ~ l~ Vi lle de ROYM~ .. I 1eA t rois autres 
partenaires : ltijl , R~yin" et Dé partemc nt, 

A la demande du Pl'êili dent du Cons" ll Réyiu"1l1, ces doc.."., nl s 
ont é t é t ransmis pour ~~n,,",n par le Cons"Il 1l6yionlll, en sa session de 
la fln du mois d" '1u~" , .. hre. 

la mi~ en forme de c.,:s dcxlJll"'flts a été ruile 8ul vBnl les 
ui!'o>ctive" qui nous ont él" donné~s par H. C~llNA\'r, Directeur Général 
de" Services de 10 Ré",ion, "u COurs d ' un" réunion qui s'"st lenue Go"" 
'''' pré"i den" .. Il RnYA", cl li laqut!ll" parl'cipaiOJnt dlrrérent .. " 
Admini"tralions, dont volr':! r"prlfsentant . 

Je pensOJ que ,,~ J roj .. , est ma i ntenant d~ ,.,,,tuTe Il lever t out"" 
1"" ambiguités qui j.IOUVOi .. ,l, jusqu ' à prés~nt, subslstcr et fai r ~ 
cchee évc" t u cll~rnt!'ll ~ III ~ iq""turc dudit co,.,trll t. 

VOuS IrOl" .. "rcl. , :i-joinl, copie dea doc ... II ~" l u ~lAhar lfs e n 
rO lls"i l f'uni ci pIII. 

Je t..,nalt; h vous fai,'c par t pcr"O!"",lleGICl1t de ccs i nt'ormllUI1,.,s 
Car Je sai" l'inlérAt hlcO\Ici l l<Jnt QUC ~ou:l pl1rtOJl Il notre dossi " r . 

\'""ill"7 aqréer, Horta ieur le Oélégué Ré",lonnl, l'expr .. uuiol1 
de mes scnt i m..nt 6 di6ti~'~8. 

S. T. 
S.G , : dossier ~ 
M. Plr\JCiE 

Mada lTl" LAFAY E, 
Adjoint '"'' H~ il'c 
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